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1. À sa troisième session ordinaire (décembre 2009), le Comité intergouvernemental pour la 
protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles (ci-après dénommé « le 
Comité ») a adopté la Décision 3.IGC 5 indiquant que 70 % du montant disponible dans le Fonds 
international pour la diversité culturelle (ci-après dénommé « FIDC ») au 1er juillet de chaque 
année seraient alloués au budget d’un cycle de financement donné. Le Comité a également décidé 
que 60 % au moins de ces fonds devaient être affectés au financement de projets et 20 % au 
maximum à l’assistance préparatoire, 2 % étant réservés, le cas échéant, pour des projets relatifs 
aux situations spéciales prévues par les articles 8 et 17 de la Convention. En d’autres termes, 
82 % du montant total des fonds disponibles chaque année pour les cycles de financement du 
FIDC doivent être consacrés à l’appui de projets sur le terrain.   
 
2. À la présente session, le Comité doit : 

i. examiner l’état des recettes et des dépenses pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2012 et du 1er janvier au 30 juin 2013 ; et  

ii.  examiner le projet de budget pour 2014 et envisager de l’adopter. 
 

3. Les états des recettes et des dépenses effectives établis par le Bureau de la gestion 
financière de l’UNESCO pour le FIDC, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2012 et du 
1er janvier au 30 juin 2013, sont présentés à l’Annexe I. 
 
4. Au 30 juin 2013, le montant total des recettes inscrit au crédit du FIDC atteignait 
6 338 150 $US, intérêts compris, tandis que le cumul des montants alloués s’élevait à 
4 883 160 $US (dont 10 % de frais de soutien) et celui des fonds non alloués à 436 497 $US.  
 
5. Les dépenses de personnel liées à la gestion du FIDC par le Secrétariat sont financées au 
titre des crédits budgétaires du Programme ordinaire alloués à la Section de la diversité des 
expressions culturelles. Elles correspondent à un poste P-4, à un poste P-5 (dont 20% est 
consacré au FIDC), à un poste P-2 et à un poste G-6. Des consultants spécialisés ont été engagés 
pour accomplir des tâches telles que le développement d’une base de données pour la plate-forme 
d’évaluation en ligne du FIDC, financées au titre du Programme ordinaire. Les dépenses de 
personnel de l’unité administrative du secteur de la culture sont financées par le programme 
ordinaire. Cela correspond à un poste G-7 (dont 15% du temps est consacré au FIDC) et un poste 
P-4 (dont 5% du temps est consacré au FIDC). La politique de recouvrement des coûts de 
l’UNESCO n’a pas été mise en œuvre jusqu’à présent pour le FIDC. L’audit des méthodes de 
travail des conventions culturelles réalisé par le Service d’évaluation et d’audit en 2013 
recommande de permettre l’application de la politique de recouvrement des coûts 
(Recommandation 1 (e)). En 2012-2013 le travail du personnel susmentionné a notamment 
consisté à assurer les tâches suivantes : 
 

 Administration de projets : traitement des prestations et des paiements pour les 61 projets 
financés par le FIDC ; rédaction et coordination de toute la correspondance avec les 
responsables de projets, dont le financement a été accepté ou non pour le troisième 
cycle ; établissement et traitement des contrats, des prestations et des paiements pour le 
troisième cycle de 13 projets financés par le FIDC. 
 

 Mise en œuvre de projets : gestion de toute la correspondance liée à la mise en œuvre, 
au suivi de l’exécution des progrès pour les quatre cycles, soit un total de 61 projets 
financés par le FIDC. 

 
 Quatrième appel à demandes de financement : préparation des dossiers de présentation 

des demandes et des documents d’information destinés aux Commissions nationales, en 
anglais et en français ; réponse aux questions concernant la procédure de demande, le 
contenu et les critères ; enregistrement et examen technique des demandes de 
financement reçues par le Secrétariat ; établissement et traitement des contrats pour le 
groupe d’experts ; rédaction des courriers adressés aux auteurs de demandes et 
aux Commissions nationales pour leur communiquer les résultats de l’examen technique 
réalisé par le Secrétariat et répondre aux recours déposés. 
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 Communication : mise à jour du site Web du FIDC avec des descriptifs et des articles 

d’actualité concernant les nouveaux projets financés, la publication d’informations 
récentes et de résultats concernant les projets en cours  ; liaison/correspondance avec les 
bureaux hors Siège de l’UNESCO concernés afin de coordonner les efforts de mise en 
œuvre des projets ; préparation de la documentation et des présentations en vue des 
réunions et manifestations relatives au FIDC organisées dans différents pays en 
développement à travers le monde. 

 
 Levée de fonds : préparation et coordination des activités et événements liés à la 

stratégie de levée de fonds et de communication du FIDC, notamment la réalisation des 
5 bulletins d’information, des vidéos, des brochures sur les projets du FIDC, de la 
préparation, de l’organisation et du suivi du lancement officiel de la campagne « Votre 1% 
compte pour la créativité ».  

 
Projet de budget pour 2014 
 
6.  Les orientations sur l’utilisation des ressources du FIDC disposent que le Comité approuve le 
budget en fonction des ressources disponibles dans le FIDC. Un projet de budget pour 2014 est 
présenté à l’Annexe II du document. 
 
7.  Le montant total du budget demandé pour 2014 s’élève à 1 018 493 $US incluant les 
frais de soutien (10%). Il est réparti entre deux postes principaux : 

(a) coûts fixes, pour un montant de 95 000 $US ; 
(b) demandes de financement, pour un montant de 830 903 $US, dont 18 518 $US 

correspondent à la réserve.  
 
 On trouvera ci-après un aperçu des activités qui seront financées par le FIDC en 2014. 
 
Coûts fixes 
 

 Groupe d’experts : le cinquième cycle de financement devant être lancé en 2014. Les 
dépenses pour l’évaluation des demandes de financement par le groupe d’experts ainsi 
que l’organisation d’une réunion du groupe d’experts. 
 

 Frais de participation : conformément à l’article 23.7 de la Convention et au 
paragraphe 6.4.1 des Orientations, des dépenses continueront d’être engagées pour 
assurer la participation de représentants des PMA membres du Comité aux réunions 
statutaires. 
 

 Dépenses de fonctionnement : les frais et dépenses de fonctionnement du Secrétariat 
demeureront consacrées au suivi des projets financés par le FIDC et à la correspondance 
avec leurs responsables.  
 

Demandes de financement 
 

 Le budget disponible pour les demandes de financement, qui devra être approuvé par le 
Comité à sa septième session, est de 830 903 $US.  
 

8. Le document CE/13/7.IGC/7 contient un rapport détaillé sur l’utilisation des fonds destinés à 
des activités de levée de fonds en 2012-2013 tel que décidé par la 6ème session ordinaire du 
Comité et financées sur les fonds non alloués (Décision 6.IGC 6). Les dépenses effectuées sont 
reflétées dans le rapport financier préparé par le Bureau de la gestion financière de l’UNESCO 
pour le FIDC et présenté en Annexe I. Par ailleurs, le document CE/13/7.IGC/7 soumet un budget 
estimatif de 55 281 $US destiné à des activités supplémentaires de levée de fonds qui seront 
entreprises en 2014. 
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9. Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante : 
 
PROJET DE DÉCISION 7.IGC 9 
 
Le Comité, 

 
1. Ayant examiné le document CE/13/7.IGC/9 et ses Annexes, ainsi que le document 

CE/13/7.IGC/7 et ses Annexes,  
 
2. Rappelle ses décisions 3.IGC 5, 4.IGC 10A, 5.IGC 6, et 6.IGC 9 ; 
 
3. Prend note des états financiers du Fonds international pour la diversité culturelle pour 

la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2012 tels que présentés dans 
l’Annexe I ; 

 
4. Ayant examiné le projet de budget pour 2014 présenté dans l’Annexe II et rappelant la 

Décision 7.IGC 7, 
 
5. Adopte le budget pour 2014 tel que présenté dans l’Annexe II ; 
 
6.  Considère que l’Article 5 du Règlement financier applicable au compte spécial du 

Fonds international pour la diversité culturelle permet l’application de la politique de 
recouvrement des coûts de l’Organisation et correspond à la Recommandation 1 (e) de 
l’audit sur les méthodes de travail des conventions culturelles ; 

 
7. Demande au Secrétariat d’appliquer la politique de recouvrement des coûts en utilisant 

les ressources du FIDC ; 
 
8. Demande au Secrétariat de soumettre au Comité, à sa prochaine session ordinaire, un 

rapport détaillé sur l’utilisation des fonds du FIDC destinés à des activités de levée de 
fonds ;  

 
9. Demande à la Directrice générale de lancer un nouvel appel à contributions en 2014 à 

toutes les parties prenantes à la Convention.  
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Annexe II

DESCRIPTION
Montant

$US

Evaluation des demandes de financement par le groupe d'experts (contrats de consultant)* 65 000  

Dépenses de fonctionnement** 10 000  

2014
Frais de participation des experts des PMA membres du Comité aux réunions statutaires (§7.2.2 
des Orientations***)

20 000  

Frais de participation d'organismes publics ou privés (Article 23.7 de la Convention,  §7.2.1 des 
Orientations)

0  

Total partiel 95 000  

Financement des programmes/projets: 60% minimum

Assistance préparatoire: 20% maximum 

Réserve *** 18 518  

Total partiel 830 903        

925 903        

92 590          

1 018 493     

      1 454 990   

            436 497   

1 018 493  

*    Suivi des projets en cours financés au titre du FIDC et élaboration d’un cadre de suivi des projets axé sur les résultats.

**    Orientations sur l’utilisation des ressources du FIDC.

****    Conformément au Règlement financier de l’UNESCO, 10 % de frais de soutien sont applicables au Compte spécial.

Annexe II
IFCD – BUDGET PREVISIONNEL POUR 2014

Total disponible au 30 juin 2013

Contribution totale au FIDC au 30 juin 2013, y compris les intérêts : 6 338 150 $US

Total des fonds consacrés/alloués aux dépenses du 1er janvier 2007 au 30 juin 2013 : 4 883 160 $US

Total disponible au 30 juin 2013 : 1 454 990 $US

Fonds non alloués

812 385  

Coûts fixes

Total demandé pour 2014 en $US 

***    Conformément au paragraphe 10 de la Décision 3.IGC 5 du Comité, 60 % au moins des fonds disponibles doivent servir au financement 
des programmes/projets, 20 % au maximum à l’assistance préparatoire, et 2 % sont réservés pour des programmes/projets relatifs aux 

situations spéciales telles que prévues par les articles 8 et 17 de la Convention (c’est-à-dire qu’au moins 82 % des fonds disponibles doivent 

être consacrés aux demandes de financement). Ici, 87,74 % des fonds disponibles ont été affectés aux demandes de financement puisque les 
coûts fixes ont représenté seulement 10,26 % de cette somme.

GRAND TOTAL

Frais de soutien

Demandes de 
financement*** 

TOTAL (coûts fixes + demandes de financement)


